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eontre Napoleón Buonaparte , un ouvrage 
qui , á forcé de prétention3 manque de cou-
leur prononcée , de véritable dignité , et qui 
n 'es t , au fond, que le manifesté dun parti. 



PIÉCES JUSTÍFIGATIVES. 

N°. 1 , PAGE X. 

TRAITE PRÉLIMINAIRE, 

Art. ieT. Sa Majesté Catholique fera ses explications 
a la Reine Tres Fidéle , comme Vultimatum de ses in— 
tentions pacifiques, en lui fixant le terme de quinze 
jours pour la détermination finale; e t , ce délai expiré , 
si S. M. Trés-Fidéle se refuse a. faire la paix avec la 
France, la guerre sera censée déclarée. 

2. Si S. M. Trés-Fidéle veut faire la paix ayec la France, 
«lie sera tenue : 

i°.D'al>andonner entiérement l'alliance de l'Angleterre; 

2 o. D'ouvrir en conséquence tous ses ports aux vais-
seaux de la France et de l'Espagne, et de les fermer a. 
ceux de l'Angleterre; 

3o . De remettre entre les mains de S. M. Catholique, 
une ou plusieurs de ses provinces, formant le quart de 
la population de ses e'tats d'Europe, pour servir de ga-
rantie á la restitution de la Trinité, de Malte et de Manon j 

4o . D'indemniser en outre les sujets de S. M. Catho
lique des préjudices essuyés par e u x , et de fixer défi-
nitivement ses limites avec l'Espagne; 

5o. Enfin d'indemniser la France, conformément aux 
demandes qui seront énoncées par son plénipotentiaire 
au moraent des négociations. 
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5. Mais dans le cas que la paix n'ait pas l ieu , le p r e 
mier cónsul fournira á S. M. Catholique i5,ooo hommes 
d'infanterie avec leurs trains de campagne, et un corps 
facultatif pour leur service, bien armes, equipes et en-
tretenus complettement par la Franee , qui devra les 
remplacer le plus promptement possible, d'aprés ce que 
les événemens pourrónt exiger. 

4. Ce nombre de Frangais n'étant pas celui stipulé 
dans le traite d'alliance, le premier cónsul l'augmen— 
tera jusqu'au nombre fixé dans ledit traite , si la né~ 
cessité l'exige. S. M. se bornant provisoirement á rece-
voir ce secours de son allié, ne croyanvt pas nécessaire, 
pour le raoment , le nombre de troupes stipulées , mais 
san» déroger audit t ra i te , et prenant en considération 
les difficultés que doit présenter á la Franee sa guerre 
avec l 'empereur. 

5. Dans le cas oú la conquéte du Portugal aurait lieu , 
il sera a la charge de S. M. Catholique de remplir le 
traite que la Franee propose a présent á la Reine Trés-
Fidéle , et pour y satisfaire dans toutes ses partiesr \ le 
premier cónsul se prétera ou á attendre son exécution 
pendant deux ans , lesqaels ne suñisant pas encoré á ce 
que S. M. Catholique retire de ce royanme, qui sera dés~ 
lors réuni comme province h ses états, les sommes sti
pulées , et que S. M. Catholique sera peut-étre dans le 
cas d'y suppléer avec celles tirées des autres pfovinces, 
ou á traiter á l'amiable sur le moyen de remplir ees 
conditions. 

6. Si la conquéte n'a pas lieu dans sa totalité, et qu'eíle-
n'embrasse qu'une portion suffisante pour la réparatioi» 
des griefs, dans ce cas S. M. Catholique ne paiera rien 
ü la Franee , et celle~ci u'aura pas a réclamer les frais 
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de campagne, puisqu'elle est obligée á entretenir les 
troupes en qualité de puissance auxiliaire et alliée. 

<]. Ce secours sera consideré de la méme maniere, si 
les hostilités une fois commencées, S. M. Trés-Fidéle 
venait á faire la pa ix ; et dans ce cas, le premier cónsul 
tachera de réiiitégrer S. M. Catholique dans les í'rais de la 
guerre par un autré moyen, ou dans d'autres pays, par 
suite de l'influence immédiate que doit avoir cette guerre 
sur les négociations en general, en augmentan! en inéme 
temps les forces de la France. 

8. Les troupes francaises agiront des leur entrée en 
Espágne , d'aprés les plans formes par le general es— 
pagnol ( i ) , commandant en clief toutes les armées, sans 
que les généraux franjáis altérent ses idees. S. M. se 
persuadant de la prudence , de la sagesse , et de l 'ex-
périence du premier cónsul, qu'il ne destiñera á ce corps 
que des personnes capables de s'accommoder aux usages 
des peuples qu'elles traverseront, de se faire aimer, et 
de concourir par-lá au maintien de la pa ix ; mais s'il 
arrivait quelque de'sagrément ( ce qu'á Dieu ne plaise) 
causé par un ou plusieurs individus de l'armée fran— 
caise , le commandant frangais les fera retourner en 
France des que le general espagnol lui aura declaré de 
convenir ainsi, en évitant toute discussion ou allegation 
tiltérieure, qui doivent se juger étre oisives , une fois 
que la tonne harmonie fait la base de la felicité á la 
quelle nous aspirons réciproquement. 

9. Si S. M. Catholique croyait n'avoir pas Ibesoin du 
secours des troupes francaises , soit que les hostilités 
soient commencées, ou qu'on doive les terminer par la 
vérification de la conquéte, ou par la conclusión de la 

(1) Le Prince de la Paix. 



P I É C E S J U S T I F I C A T I V E S . i i i j 

p a i x ; dans ce cas , le premier cónsul est convenu que 
les troupes retourneront en France , sans méme atten-
dre ses ordres , des que S. M. Catholique le croira con-
venable, et en fera avertir les généraux. 

10. La guerre dont il est question étant d 'un intérét 
aussi grand, et méme plus grand pour la France que 
pour TEspagne, puisque c'est par elle que doit se faire 
la paix de la prendere , et que la balance politique chan-
gera á son plus grand avantage , on 'n 'a t tendra pas le 
terme convenu dans le traite d'alliance pour l'envoi des 
t roupes ; mais au contraire , elles se mettront d'abord 
en marche; le terme qu'on doit fixer au Portugal n 'é-
tant que de quinze jours. 

11 . Les ratifications du présent traite seront écliang&s 
dans u n mois , á compter de la signature etc. 

Fait á Madrid, le 9 pluvióse an 9 de la république 
(29 janvier 1801). 

Signé : LUCIEN BONAPARTE J 
PEDIIO CEVALLOS. 

Ratification provisoire du traite préliminaire. 

Le premier Cónsul de la république francaise a>re-
connu dans les dispositions de S. M. Catholique, e x p r i -
me'es dans le préambule des préliminaires c i -dessus , 
convenus entre les ministres des deux puissances , le desir 
d'arriver promptement á une pacification genérale, en 
faisant perdre á PAngleterre le dernier allié qui lui reste 
sur le continent. 

L'objet des deux puissances doit étre de se procurer 
un e'quivalent aux acquisitions que la marine anglaise a 

D 
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faites dans le cours de cette guerre» En conséquence, le 
premier cónsul pense que les forces combinées de l 'Es-
pagne et de la France doivent étre employées á forcer 
le Portugal de laisser. entre les mains du roi d'Espagne , 
jusqu'á l'époque de la paix avec l 'Angleterre, une partie 
du royaume de Portugal , pour garantie de la rest i tu-
tion de Malion , et de la Trinité á l 'Espagne, et de File 
de Malte, afin qu'il en soit disposé á la paix genérale, 
conformément aux arrangemens déjá pris á ce sujet. 

Le premier Cónsul désire que dans le traite á conclure 
avec le Portugal, les intéréts de l'Espagne ne soient pas 
omis.— Ce motif de ne plus s'en teñir aux stipulations 
du traite conclu et non ratifié , entre le Portugal et la 
République, en l'an 5 , se trouve encoré fortifié par la 
conduite de la cour de Portugal, depuis cette époque; par 
le concours constant de sa marine avec la marine anglaise 
dans les croisiéres et les expéditions de l'Angleterre sur les 
cotes d'Espagne; et enfin par le refus, qu'elle s'est obstinée, 
de faire des oñxes de la France , et de la médiation du Roí 
d'Espagne. 

D'aprés cette considération, le premier Cónsul, accédant 
a la demande faite par S. M. C. approuve les dispo-
sitions contenues dans les articles ci-dessus et faít mar -
cher, sur-le-champ vingt mille liommes á Bayonne et á 
Bordeaux , pour étre á la disposition de S. M. Catholique. 
Et si avant que les armées combinées ayent penetré en 
Portugal, S. M. T. F . , á Fexemple de l'empereur et 
des autres puissances continentales, abandonne l'alliance 
de l'Angleterre, le premier Cónsul demandera, qu'il 
lu i soit imposé, comme une condition de la paix avec 
les deux puissances, qu'une ou plusieurs provinces, 
faisant le quart de sa population en Europe, soient 
imises entre les mains de S« M. C > joiir servir de garantie 
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ai la Testitution de Manon , de la Trinité et de Malte. De 
plus il sera exige du Portugal que ses ports soient ouverts 
aux vaisseaux de l'Espagne et de la Flanee et ferjnés a 
ceux d'Angleterre. 

Enfin il a paru au premier Cónsul que S. M. C. avait 
le droít de profiter des circonstances pour terminer, á 
l'exemple de tous les gránds états de l'Europe , les discus-
sions sur les limites avec le Portugal, d'une maniere 
qui soit favorable á son aggrandissement. 

Signé BONAPARTB. 

N ° . I I . PAGE X I . 

Hxtrait du Discours de Vorateur du gouvernement, for% 
de la présentation au corps législatif du traite de Paix 
conclu entre la République francaise et la reine de 
Portugal, dans la séance du 3 frimaire an i o ( Codé 
diplomatique , par Portier, pol. 4- > Pag- 4-5u ) 

Le traite de LunéVille, qui pacifia le con t inen t , 
était le moment d'obtenir les stipulations qu'on avait 
droit d'exiger du gouvernement portugais. Une conven-
tion fut conclue á Madrid , entre l'Espagne et la France t 

par laquelle il fut arrété" que S. M. le roi d'Espagna 
et la République francaise formeraient une arme'© 
combine'e pour obliger le Portugal á se détaclier de soir 
alliance avec l 'Angleterre, jusqu'á la paix définitive, 
etá ceder aux troupes espagnoles etfranraises(i') l'occupa-
tion du quart de son territoire. 

{i) II n'e'tait question de l'occupation des provinces portugaises, 
que par les troupes espagnolas et non par les troupes francaises ; comtne' 
l'on peut s'en assurer par la lecture du trait* ei-dessus. CVtót probable* 
jaent Tarriere penses de Napoleón.. 
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Le bu t de cette convention n'était pas de satisfaire 
au vain sentiment d'orgueil, ou simplement de venger 
des ofFenses qúi yéritablement n'existent p lus , le jour 
o u l'on a le pouvoir de les punir , mais c'était une 
partie de cette vaste combinaison politique , qui se ra t -
tachait de la Saltique au Hanovre , du Hanovre aux 
confíns d'Otrante , et dont le noeud commun était la 
paix genérale. 

Le gouvernement franjáis t int ses engagemens : une 
división , avec une nombreuse artillerie , traversa les 
"Pyrenées sous les ordres du general Leclerc. Le general 
S*. C y r , officier d'un naérite distingué, fut envoyé 
pour résider auprés du general espagnol, et concertó 
toutes les opera tions de guerre. 

Les bostilités commeneerent 5 mais aprés deux ou trois 
escarmouches, oú quatre á cinq cents liommes ont pu 
se trouver engagés de part et d'autre , le general espagnol 
conclu t , au nom de son gouvernement, le traite de 
Badajoz , dans kquel il oublia d'exiger l' occupation du 
guarí du territaire portugais, qui avait été le vérilahlt 
et principal intérét de la convention de Madrid. 

Le premier Cónsul fit connaltre sur-le-rfiamp que , 
de son cote, il ne pouvait ratifier le traite de Badajoz j 
que cet acte était contraire á la politique genérale et á 
l 'intérét des Alliés; qu'il était en oppositiora formelle avec 
la convention de Madrid, et que la conséquence immé-
diate qu'aurait ce traite pour S. M. Catholique, si elle 
se portait á le, ratifier séparément, serait la perte de la 
Trinité, 

Hous continuámes, aprés la pacification de PEspagne, 
4 rester seuls, plusieurs mois , en guerre avec le Por
tugal. Nous eussions entrepris et réalisé seuls ce que , 
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par la eonvention de Madrid, l'Espagne devait faire de 
concert avec nous. Nous eussions obtenu la cession, jus¿-
qu'á la paix définitive, de l'occupation du guarí du ter-
ritoire portugais; mais les événémens se pressérent, les 
négociations , entamées depuis long- temps á Londres , 
arrivaient á leur maturité". Le gouvernement donna ses 
ordres, et la paix fut signe'e avec le Portugal déux jours 
aVant la signature des préliminaires, a Londres. 

N°. III. PAGE XII. 

Traite de Fontainehleau , concité entre le maréchalDuroc a 

au nom de•Napoleón, et le conseiller Ysquierdo > au 
nom du roí d'Mspagne , le 2y oclobre i8oy. 

. . . . . . 
Art . i e r . La vi He d'Oporto et toute la provine» d'Entre-

Douro et Minho, seront données en toute propriété á S. M. 
le roi d ;Etrurie , avec le titre de roí de la Lusitanie— 
Septentrionale. 

2. La province d'Alemtejo et le royanme des Algarves 
seront donnés en toute propriété et souvérainetéáu prince 
de la Pa ix , qui prendía le t i tre deprincé des Algarves* 

5. Les provinces de Beira, Traz-as-Montes et de l 'Es-
tremadure portugaise, resteront en dépot jusqu'á la paix 
genérale; et alors on en dispose'ra selon les circonstances, 
et conformément á ce qui sera convenu entre les deux 
hautes puissances contactantes, l -

4 . Le royaume de Lusitanie-Septentrionale sera pos-
sédé par k s descendans de S. M. le roi d ' E t n m e , héré-
ditairement et suivant les lois de succession qui sont en 
usage dans la famille régnante de S. M. le roi d'Espagne. 



AvifJ P I É C E S J Ú S T I F I C A T I V E S . 

3. La principa uté des Algarves sera possédee par les 
descendans du prince de la Paix , héréditairement ét se-
lon les lois de succession qui sont en nsage dans la fa— 
mille régnante de S. M. le roi d'Espagne. 

6. A défaut de descendans on liéritiers legitimes de 
S. M. le roi de la Lusitanie-Septentrionale, ou du prince 
des Algarves, ees pays seront donnés, moyennant l ' inr 
Testiture, a S. M. le roi d'Espagne, sans qu'ils puis-
«ent étre jamáis reunís sur la méme te te , ou á la cou-
ronne d'Espagne. 

7. Le royaume de la Lusitanie-Septentrionale et la 
principauté des. Algarves r.econnaítront pour protecteur 
S. M. Catholique le roi d'Espagne, et dans aucun cas, 
les souverains de ees deux pays ne pourront faire ni la 
p a i x , ni la guerre , sans son intervention. 

8. Si á l'époque de la paix genérale, les provinces de 
l 'Estremadure, Traz-os-montes et de la Beira, actuelle-
rnent en dépot, étaient rendues á la maison de Bragance , 
en échange de Gibraltar, de l'ile de la Trinité , ou toute 
autre colonie conquise par les Anglais sur l'Espagne, le 
souverain de ees provinces aura i t , a l'égard de.. S. M. 
Catholique, les mémes soumissions que le roi de la Lu
sitanie-Septentrionale et le prince des Algarves. 

f 
9. S. M. le roi d'Etrurie cede en toute propriété et 

souveraineté , pour elle et ses descendans , le royaume 
d'Etrurie á S. M. l'empereur des Franjáis, roi d'ltalie. 

10. Quand l'occupation déñnitive des provinces du Por
tugal aura eu lieu , les différens princes , qui doivent 
les posséder, nommeront d'accord des commissaires pour 
fixer les limites naturelles. 
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l i . S. M. l'emperetir des Francais, roi d'Italie , se 
eonstitue gárant envers S. M* Catholique le roi d'Espagne , 
de la possession de ses états du continent de l 'Europe, 
sitúes au midi des Pyrénées. 

12, S. M. Fempereur des Fx-ancais, roi d'Italie, s'o-
blige á reconnaítre S. M. Catholique le roi d'Espagne, 
comme empereur des deux Ameriques , quand tout sera 
p r é t , pour que S. M. puisse preudre ce t i t r e ; ce qui 
pourra arriver á la paix genérale , o u , au plus t a r d , 
d'ici á trois ans. ••• , 

.... : . . 
i 3 . Les deux hautes parties contractantes s entendront 

pour faire le partage des íles, colonies et autres possea-
sions d'outre-mer du Portugal. 

: i 4 . Le présent traite restera secret; il sera ratifié, et 
íes ratifications seront échangées á Madrid, dans 20 jours^. 

- i " • • • 

Cvnvention secrete, relative au méme traite, conclue le 
méme jour, 27 octobre 1807. 

Art. i e r . Un corps de troupes imperiales francaises de 
TÍngt-cinq mille hommes d'infanterie et de trois mille 
de cavalerie, entrera en Espagne, et fera sa jonction 
'avec un corps espagnol de huit mille hommes d'infanterie, 
trois mille de cavalerie, et trente piéces d'artillerie. 

2. En méme temps, une división de troupes espagnolea 
de dix mille liommes, prendra possession de la province 
.d'Entre-Minho et Douro, et de la ville d'Oporto : une 
autre división espagnole de six mille hommes, prendra 
possession d'Alemtejo et du royauíw des Algavves. 
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5, Les troupes frangaises seront nourries ét entrete-
nues par l'Espagne, et leur soldé payée par la Franee 
pendant tout le temps de leur passage en Espagne. 

4. Depuis le moment Oü les troupes combinées seront 
entrées en Portugal, les provinces de la Beira , Traz-os-
Montes et l'Estremadure portugaise ( qui doivent rester 
én dépót) seront administrées et gouvernées par le ge
neral commandant des troupes frangaises , et les contri-
butions qui leur seront impostes seront áu profíE de la 
Fránce. Les px~ovinees qui doivent composer le royaume 
de la Lusitanie-Septentrionale ét la principante des Al-
garves , seront administrées et gouvernées par les géné-
raux commandans les divisions espagnoles qui en pren-
dront possession , et les cóntributions resteront au béné-
fice de l'Espagne. 

5. Les troupes espagnoles réunies á l'armée frangaise 
seront aux ordres du general frangais; mais si le roi 
d'Espagne ou le prince de la Paix jugeaient con venable 
de se rendre en Portugal , le general frangais et son 
armée seraient soumis aux ordres du roi d'Espagne ou 
du prince de la Paix. 

6. Un autre corps de quarante mille honimesde troupes 
frangaises sera réuni á Bayonne le -,20. novembre pro-
cbtain, ou ayant ce temps-lá , et il devrxt étre prét á 
marcher en Por tugal , en passant par l'Espagne , si les 
Anglais envoient des renfort et menacent d'attaquer le 
premier. Cependant ce nouveau corps n'entrera que 
quand les hautes parties contractante,s se seront mises 
d'accord pour cet efi'et. • 

La présente convention sera ratifiée et l'écliañge des 
rátifications sera fait en méme-temps que celvii du traite 
c'aujourd'hui. , 

Faít á Fontainebleau, le 27 octobre 1807 
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N°. I V , PAGE XIII. 

Proclamation du general Junot aux Portugciis, avant 
d'entrer dans le royanme avec Varmée sous ses ordres. 

(Traduit du Portugais.) 

Habitans du royaume du Portugal! 

Une armée francaise va entrer dans votre territoire. 
Elle vient pour vous délivrer du joug des Anglais et 
fait des marches forcees pour sauver votre belle ville 
de Lisbonne, du sort de Copenhague. Mais pour cette 
fois l'espoir du perfide gouvernement anglais sera elude. 
Napoleón , qui fixa ses regards sur le sort du continent , 
a vu la proie , que les tyrans des mers dévoraient deja 
dans letirs cosurs, et ne souffrira pas qu'elleí tombe en 
leur pouvoir. 

Votre prince a declaré la guerre á l 'Angleterre, 
nous faisons done cause commune. Habitans pacifiques 
des campagnes, ne craignez rien. Mon armee est aussi 
disciplinée que brave. Je réponds sur mon honneur de 
sa bonne conduite. Qu'elle trouve par- tout l 'accueil, 
qui lui est dü , comme a des soldats de Napoléon-le-
Grand. Qu'elle trouve , comme elle a droit de l'atten-
dre , les vivres dont elle pourra avoir besoin ; mais 
que sur - tout l 'habitant des campagnes reste tranquille 
dans ses foyers. Je vous le promets. Je tiendrai ma parole. 
Tout soldat fráncais , quise livrera-au vo l , sei'a puni de 
la maniere la plus rigoureuse. 

Tout individu , quelque soit son rang , qui aura recu 
des contributions injustement , sera traduit par-devant 
ú n conseil de guerre pour étre jugé" selon toute la rigueur 
des íois. 

LXJ 
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Tout individu du royaume de Portugal, s'il n 'appar-
tient pas aux troupes de l igne, qui sera trouvé faisant 
partie d'un rassemblement armé , sera fusillé. 

Tout individu convaincu d'étre chef d'ún rassemble
ment ou de conspiration, tendant a antier les citoyens 
contre l'armée francaise , sera fusillé. 

Toute ville ou villa ge oü sera assassiné un individu 
appartenant á l'armée francaise , paiera une contributioii 
qui ne pourra étre moindre que le triple de se* revenus 
aimueís. Les quatre principaux babitans serviront d'ótages 
pour le paiement de la somme, et afin que la justice soit 
exemplaire , la premiére ville , bourg ou village óú sera 
assassiné un Franeais, sera livrée aux flammes et entié-
rement rasée. 

Mais j 'aime a me persuader que les Portugais connai-
tront leurs véi'itables intéréts , et que , secondant lesvuea 
pacifiques de leur prince, ils nous recevront en amis, et 
que la belle ville de Lisbonne particuliérement me verra 
avec plaisir entrer dans ses murs á la tete d'une armée 
qui p e u t , elle seole , la préserver dé devenir la proié 
•des éternels ennemis du continente • . 

Fáii á mon quartier-general d'Alcántara, le 17 noviem
bre 1807. 

Signé JUNOT. 

N°. V. PAGE XI I I . 

Décret de S. id. R. le prince régent de Portugal, avant 
de quitter ses états dEurope, et publié au. nxoment de 
$'embarquer avec la famille royale pour. le Brésil. 

Ayant cherché par tous les moyens possibles a conservev 
la neutralité dont mes fidéles et aimés sujets ont joui 
jusqu'á préseut, et epiy.se, par ees motifs, moa. trúsor 
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r o y a l , et malgré totis les sacrifices que je me suis imposés, 
et méme celui de fermer les ports de mes royaumes aux 
sujets de mon ancien et loyal allié l e roi de la Grande-
Bretagne, et souffrant par lá un trés-grand préjudice dans 
les revenus de ma couronne; je YOÍS márcher dans Fin té-
r ieur du royaume , des troupes de Fempereur des Francais 
et roi d'Italie, auquel je m'étais uni dans le continent , 
dans la persuasión de n 'en étre plus i n q u i e t é ; — e t que 
cependant ees troiipes se dirigent sur la capitale : et vou-
lant éviter les funestes conséquences qui peuVent résulter 
d'une résistance qui serait plus nuisible que profitable, 
et qui ne servirait qu'á une eífusion de sang au préju-
dice de Phumani té , et á. provoquer l'animosité des troupes 
qui marchent dans l'intérieur du royaume , en annomjant 
et s'engageant á ne point coínmettre d'hostilités; eon-
naissant égalemeñt qu'elles se dirigent plus particulié-
rement contre ma personne royale et que mes fidéles 
sujets seront moins inquietes, si je m'absenté du royaume: 
j 'ai résolu, pour le bien de mes sujets, de part ir avec la 
reine ma souveraine et mere et avec toute la famille 
royal-e pour mes états¡ d'Amérique, et de fixer ma rési-
dence dans la ville de Rio-Janeiro jusqu'a. la paix gené
rale : et considérant égalemeñt combien il est convenable 
de laisser le gouvernement de ees royaumes dans l'ordre 
qui convient á leur bien-étre et á celui de mes peuples , 
comme une chose qui est essentiellement de mon devoir j 
ayant pris tous ees points en considération, il me plaífc 
de nommer pour gouverner ees royaumes pendant mon 
absence , le marquis d'Abrantes, mon aimé et féal cousin ; 
Francois da Cunha et Menezés, lieutenant-général de mes 
armées, le principal Castro, de mon conseil, gouverneur. 
( Regedor) des justices; Pierre de Mello Breiner , de mon 
conseil, qui servirá de président du trésor royal pendant 
l'empécliement de Louis de Vasconcello^j a qui ses infir-


